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D'O])POSITION A UNE DECLARATION PREALABLE . CONSTRUCTIONS ET
TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE

AU NOM DE LA COMMUNE

Dossier no DP 78624 25 OO1O1
Déposé le : O3l07 12025
Affiché le :

Complété le: : O3 l07 12(c25
Arrêté no : 2025-474

PaT : SAS TIATTOS
représent(ie par Monsieur DECORNOY NOEL
20 Bis LOI,IS
922OO N EI'ILLY-SU R-SEIN E

Pour : Décaissement du terrain pour création
d'une pl ace de parking pour pouvoir
stationner ma voiture et travailler sur mes
terrains.

Référence(s) cadastrale(s) : 81583, 81577,
81581, 81579, 81582

Adresse du terrain : GRANDE SENTE DES
BEAUREGARDS
78510 TRIEL-SUR-SEINE

Le Maire de TRIEL.SUR.SEINE
VU la Déclarirtion préalable décrite dans le cadre ci-dessus,
VU le Code de I'Urbanisme, notamment son article L. 424-5,
VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé
par délibéral;ion no CC_2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020 et modifié par
délibération rro CC_2023-12-14-39 du Conseil Communautaire du t+ décembre 2023, classant le terrain en
zone NV,
VU la non-ol)position tacite à la déclaration préalable - Constructions et travaux non soumis à permis de
construire précitée délivrée le 03108/2025,
CONSIDERANT l'article L. 424-5 du Code de l'Urbanisme qui dispose que << La décision de non-opposition à
une déclarat,îon préalable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démolir, tacite ou explicite, ne
peuvent être retirés que s'ils sont illégaux et dans le délai de trois mois suivant la date de ces décisions.
Passé ce délai, la décision de non-opposition et le permis ne peuvent être retirés que sur demande expresse
de leur bénéficiaire. »,
CONSIDERLNT que le projet consiste à décaisser une partie du terrain à des fins de stationnement, sur une
parcelle classiée en zone Naturelle Valorisée et en zone Espace Boisé Classé du règlement PLU|,

COUSIOÉRI,NT les dispositions du règlement du PLU|, relatives aux définitions et dispositions communes,
chapitre 3.2.1 concernant les espaces boisés classés, lesquelles stipulent :

« Le classement en espace boisé classé interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » i
COuSfoÉRLNT que l'aménagement d'une aire de stationnement est incompatible avec l'objectif de
protection atlaché à une zone classée en espace boisé classé (EBC), dès lors qu'il compromet la conservation
dudit espace ;
CONSIDER,NT le chapitre 1.2.1 du règlement PLU|, zone NV, listant la destination des constructions,
usages des sols et natures d'activités autorisés sous condition dans la zone, qui autorise en son point no 9
f'aménagemernt d'aires de stationnement à condition : << - que le traitement de ces aires conserve une
perméabilité des sols et que sa conception et sa localisation permettent son insertion dans le paysage, et -
qu'il est néce'ssaire : - soit à l'accueil du public lié à des activités de loisirs ou sportives, - soit à des activités
situées dans une zone urbaine à proximité, - soit aux besoins liés à de nouveaux modes de mobilité, - soit à
des constructions ou usages des sols autorisés par le présent règlement » ;
CONSIDER ,NT que l'aménagement de l'aire de stationnement prévu par le projet ne satisfait pas aux
critères susvisés permettant d'autoriser ce type d'aménagement, en ce que :

. d'une part, la localisation envisagée, en bordure de voie, ne permet pas une insertion harmonieuse
dans le paysage ;


